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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

L’article L. 515-44 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les engins fixés en mer ou flottants doivent être éloignés des côtes d’au moins 25 miles 
nautiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les éoliennes en mer altèrent de façon catastrophique l’horizon marin de toutes les communes 
littorales et sont rejetées massivement par les habitants. De plus, elles produisent une perte de 
potentiel touristique de leur potentiel touristique sur lequel reposent de très nombreuses communes 
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littorales. Il importe donc d’inscrire dans la loi une distance minimale entre les éoliennes en mer et 
les côtes.

Les habitants et les pêcheurs de l’île d’Oléron ont donné le bon exemple, en obtenant le report à 25 
miles nautiques des côtes d’un projet éolien qui les menaçait.

Il apparaît donc nécessaire de fixer une distance minimale de 25 miles nautiques entre les engins et 
les côtes. L’effort de développement devrait donc se réorienter vers l’éolien flottant, plus aisé à 
éloigner des côtes.


